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Compte consolidé 2020: déficit élevé en 
raison de la pandémie de COVID-19 

Lors de sa séance du 14 avril 2021, le Conseil fédéral a adopté le compte consolidé de 
l’année 2020. Le compte consolidé 2020 de la Confédération (CCC) s’est soldé par un 
déficit de 14,2 milliards de francs. Ce déficit élevé est lié aux conséquences de la 
pandémie de COVID-19.  

Le compte consolidé de la Confédération fournit une vue d’ensemble de l’état des finances, 
de la fortune et des revenus de la Confédération en tant que groupe. Contrairement au compte 
de la Confédération, qui est approuvé par le Parlement et dont le périmètre comptable se limite 
à l’administration générale de la Confédération, le compte consolidé prend également en 
considération les résultats des entreprises liées à la Confédération et des assurances sociales. 
Il est axé sur les résultats.  

Le compte consolidé 2020 clôt sur un résultat annuel négatif de - 14,2 milliards de francs. Ce 
déficit s’explique, en premier lieu, par les vastes mesures prises par la Confédération pour 
endiguer la pandémie de COVID-19. 

Aperçu des chiffres 

En milliards de francs Compte consolidé 

 2019 2020 
Écart en 

milliards 

Résultat de l’exercice 

 Administration fédérale 

 Entreprises 

 Assurances sociales 

11,2 

5,4 

2,5 

3,4 

-14,2 

-16,4 

0,2 

2,0 

-25,4 

-21,8 

-2,2 

-1,4 

Total du bilan 370,3 357,5 -12,7 

Capital propre 77,5 66,3 -11,2 

Collaborateurs (équivalents 

plein temps) 
160’063 161’265 +1’202 

 

Le secteur de l’administration fédérale enregistre un déficit de 16,4 milliards de francs. Les 
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charges requises pour endiguer la pandémie de COVID-19 se sont élevées à 16,8 milliards. 
Dans le même temps, l’effondrement de la conjoncture a entraîné une diminution des recettes.  

Le secteur des entreprises de la Confédération a enregistré un excédent de 227 millions, soit 
nettement plus faible que l’année précédente (2019: 2,5 milliards). Tous les sous-secteurs ont 
subi des pertes, à l’exception des services postaux. Le recul le plus marqué (- 1 milliard) a 
concerné le transport ferroviaire des voyageurs.  

Le secteur des assurances sociales a clos l’exercice 2020 sur un excédent de 2 milliards 
(2019: 3,4 milliards). Son résultat de répartition est à nouveau positif de justesse (0,5 milliard 
contre 0,1 milliard en 2019). Par contre, son résultat financier, qui s’élève à 1,5 milliard, est 
nettement inférieur à celui de l’année précédente (2019: 3,3 milliards). 

 

Compte consolidé et compte de la Confédération 

 

Dans l’optique du compte consolidé, la Confédération forme un groupe, avec les fonds, les 
unités administratives décentralisées, les entreprises et les assurances sociales. Le compte 
consolidé donne une vue complète de la situation financière de la Confédération et présente 
les résultats du groupe; il se fonde donc sur le principe de la comptabilisation par exercice.  

Le compte de la Confédération porte sur l’administration fédérale centrale. Il présente les 
chiffres selon deux optiques: l’optique des résultats (compte de résultats) et l’optique du 
financement (compte de financement). Affichant un déficit de 15,8 milliards, le compte de 
financement, dont les chiffres ont été publiés provisoirement le 17 février 2021 et en détail le 
25 mars 2021, constitue le principal instrument du pilotage politique de la Confédération fondé 
sur les exigences du frein à l’endettement.  
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